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Monsieur le Président,

Dans le cadre de la procédure de révision du zonage d'assainissement des eaux usées de Boissy-le-Cha-
tel, vous avez saisi par courrier du 04 avril 2022 l’autorité environnementale d’une demande d’examen
au cas par cas, conformément à l’article R.122-18 du code de l’environnement.

Je vous informe que la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France, compé-
tente pour se prononcer sur votre saisine, rendra sa décision en s’appuyant sur l’analyse du départe-
ment évaluation environnementale de la DRIEAT, qui instruira votre demande.

J’accuse réception de votre saisine à la date du 07 avril 2022. La décision relative à votre demande vous
sera transmise dans un délai de deux mois à compter de cette date. Elle sera également publiée sur le
site internet de la MRAe. Une absence de réponse dans ce délai vaudra obligation de réaliser une éva-
luation environnementale pour la procédure concernée.

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prie de croire, Monsieur le
Président, à l’expression de ma considération distinguée.

M. Ugo Pezzetta
Président de Coulommiers Pays de Brie Agglomération
Communauté d’agglomération de Coulommiers Pays de Brie
13 rue du Général de Gaulle
77120 Coulommiers
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